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IVe ANNÉE. N° 2. FÉVRIER 1875.

BULLETIN PÉDAGOGIQUE
publié sous les auspices

DE LA SOCIÉTÉ FRIBOURGEOISE D'ÉDUCATION

Le BULLETIN paraît à Fribourg le 1er de chaque mois. — L'abonnement pour la
Suisse est de 2 francs. Pour l'étranger, le port en sus. Prix des annonces, 20 cent. la
ligne. Prix du numéro, 20 cent. Tout ce qui concerne la Rédaction doit être adressé à
M. Horner, à Hauterive, et ce qui ooncerne les abonnements au Directeur de l'imprimerie

catholique suisse, à Fribourg. — Lettres affranchies.

SOMMAIRE. — A nos lecteurs. — Notions élémentaires sur la liberté (conclusion). —
Avant la rentrée des classes. Organisation de Vécole. — Partie pratique : Langue
maternelle. — Journal d'un Instituteur (suite). — Correspondance. —Chronique.
— Avis.

A NOS LECTEURS.

Comme le Bulletin pédagogique n'est pas un journal de polémique,

nous ne répondons point à la série d'articles que M. l'avocat

Gendre publie actuellement dans le Confédéré contre les
tendances religieuses de notre modeste revue. Le but de cette
croisade est évidemment de nous dénoncer aux haines aveugles
du dehors ; car M. Gendre ne saurait espérer d'être pris au
sérieux par ceux de ses compatriotes qui le connaissent, ou par
les lecteurs du Bulletin. Pour réfuter notre adversaire, il nous
suffirait, d'ailleurs, de signaler sa manière de discuter. N'est-ce pas
condamner sa cause au mépris, que de la défendre en empruntant
ses armes au sophisme, à la calomnie et aux falsifications les

plus grossières
Fidèle à notre programme, nous continuerons à rester sur la

défensive et à nous abstenir de toute polémique, tant que les
intérêts de l'enfance et de noire corps enseignant ne seront pas
directement en jeu.

Notre seul but est de travailler au progrès de l'instruction
primaire, à l'avancement intellectuel et moral des instituteurs
dans les sentiments d'une même confraternité religieuse et
patriotique. Les dénonciations communardes et les menaces
incessantes de M. Isaac Gendre pourront obtenir leurs effets dans
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quelque jour d'émeute ; mais, en attendant, elles ne sauraient nous
faire ni renoncer à notre programme, ni abdiquer notre liberté de

conscience et d'appréciation, ni reculer d'un pas, aussi longtemps
que nous serons chargé de rédiger le Bulletin.

Les attaques de M. Gendre ont obtenu un résultat tout opposé
à celui qu'il en attendait, c'est d'avoir mis en relief les
remarquables articles qu'un de nos collaborateurs a publiés sur
l'instruction civique. Pour répondre au désir qui nous a été

souvent exprimé, nous avons demandé au savant auteur de bien
vouloir réunir ces articles en manuel, lequel sera publié aussitôt

que nous aurons recueilli un nombre suffisant de souscriptions.
Ce travail sera revu de manière à être en harmonie avec la
nouvelle constitution fédérale.

Nos lecteurs comprendront l'importance d'un traité renfermant
la solution de grandes questions sociales et politiques, élucidées
à la lumière des principes catholiques et placées en regard de

nos institutions nationales. C'est là un livre qui n'existe point
encore. On ne saurait remettre entre les mains des jeunes gens
un guide plus sûr et plus utile au milieu des graves discussions

que le journalisme soulève tous les jours.
Nous ne doutons pas que nos lecteurs "me s'empressent de

souscrire à cet ouvrage, dont le prix sera fort modique. On peut
adresser les souscriptions au gérant du Bulletin (Grand'Rue
n" 10, à Fribourg).

C'est aux récentes agressions de M. Isaac Gendre que nous
serons redevables de la publication de cet excellent ouvrage,
ouvrage qu'il n'élait nullement question de livrer à l'impression.
Qu'il reçoive ici l'expression anticipée de notre reconnaissance.

NOTIONS ÉLÉMENTAIRES SUR LA LIBERTÉ.

Nous avons atteint le but que nous nous étions proposé. Nous
avons voulu, d'abord fixer la vraie notion de la liberté, et ensuite
soumettre au critérium de cette vraie notion ce qu'on est
convenu d'appeler les libertés modernes.

Nous avons montré que la liberté n'implique pas, par elle-

CONCLUSION.
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